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PRESTATIONS EN NATURE. — CENS ÉLECTORAL. — PRÉFET. — POURVOI. — 

AVOCAT A LA COUR DE CASSATION. 

1» tes prestations en nature doivent elles être comptées au contribuable 
pour la formation de son cens électoral? (Oui.) 

2° Le préfet est-il recevable à se pourvoir lui même en cassation contre l'ar-
rêt de Cour royale qui a réformé un arrêté du conseil de préfecture P 

(Oui.) ...,W^/SB&t-'y' 
3° Peut-il procéder devant la Cour suprême sans le ministère d'un avocat à 

la Cour de cassation? (Oui.) 

La première de ces solutions est doublement importante, et parce 
qu'elle met fin à une grave controverse élevée entre les Cours roya-
les (voir la Gazette des Tribunaux des 18, 19, 20, 28, 29 octobre 
et 2 et 3 novembre 1837), et par ses conséquences politiques, puis-
que les prestations en nature peuvent conférer le cens électoral à 
plusieurs milliers de citoyens. La Cour suprême par sa doctrine vient 
de consacrer une iarge extension du droit électoral, résultat remar-
quable auquel ont sans doute puissamment concouru les énergiques 
conclusions du procureur-général. 

D ms 1 espèce par icùlière, le sieur Bourgeois, propriétaire a l'u'ey, dé-
partement de 1> Haute-Sône, avait dem ndé s être inscrit sur la Us é 
tlist lect urs cen Maire*, à rais n d'une ,co.;ti îbuti >n > e 217 fr. 55 cent, 
da s *aqùWle il faisait mirer celle de 3i fr. 50 cent, monlaut de l'éva-
luation en â ge it i ^es prestations auxquelles il était taxé. 

Par un, arrêté d~ 2S) septembre 1837, le conseil de préfecture de la 
Haute-Saône refusa de lui compter l'évaluation des près atiops en na-
ture pour la formation de son cens électoral, et, par suite, rejeta sa de-
manle a fin d'inscription. 

Mais, sur l'appel la Cour royale de Besançon réforma l'arrêté pféfec-
to al, pa- le motif que les charges im osées pour l'entret : en des chemins 
vie Baux devaient être àss ; rnilëes aux coniribu io .s direc es énumérëes 
dans l'article 4 de la loi du 19 avril 183L comni ■ conférant le cens élec-
toral, 1 1 produire à, e t égard le même effet 

Le préfet de la Haute-Saône s'est pourvu en cassation contre cet ar-
rêt, ;■

 y
 . . . ' ■ <y t, >i m ■■ ià* ■ - ■ 

A l'audience de ce jour, Me Nach t, avocat du sieur Bourgeois, propose 
d'abord «Jeux fins de non ncevoir: la première résubaut de ce que le 
prefei. quiaviitsti uéavec le conseil 1e préfec ure. sur la réilamaion 
du si ur Bourgeois, comme juge du premier di gré, ne pouvait ensuite 
se porter partie au procès et se pourvoir contre l'arrêt qui avait réformé 
sa décision; laseco de prise de ce que le préfet s'était pourvu et procé-
dait devant a Cour sans être ass s é d'un avocat, à la Cour de cassation 

M" Nachet établit ensui'e : 1° que les prestations imposées pour l'en-
tretien des chemins vicinaux constituent un tropôtj et il invoque à cet 
égard l'opinion de M. Say; 2° que ce te contribution est directe, puis-
qu'elle gré e directeme-t le contribuable désigné nominativement 
dans le rôle, et pour une somme fixée chaque année, à la différence des 
contributions indirectes qui frappent seulement certaines matières, et 
qui n'atteignent les personnes qu'à raison de la consommation qu'elles 
en fout. 

M° Nachet termine en Citant Un passage d'un ouvrage publié èn 1830 
par M. Hello, depuis avocat-général à la Cour de cassation, dans lequel 
l'au eur s gnale, la tendanc : qu'a toujours eue le pouvoir à restreindie, 
par ses décisions, le nombre des électeurs, et l'autorité judiciaire à l é 
tendre dans les limites de la loi, parce que, dit-il, le premi, r a t.resque 
toujours été l'instrument d'un parti, ét là seconde l'intèrprèle des priu-
cipes. 

M. le procureur-général Dupin prend la parole. 
Ce magistrat combat h première fin de non recevoir tirée de ce que 

le préfet ne pe«t se pourvoir devant la Cour, sans se constiiuer à la fois 
jugée partie. Il fait observer que, dans ces sortes <i affai.es, les préfets 
sont qrce sa .roment. paUes, i<oo pas dans un intérêt privé, mais dans 
l'intérêt public, et cite sur ce point un arrêt de la Cour de cassai ion du 
2,juillet 1830 qui tranche la qutstiop. 

Il repousse également la sèco-tde fin de non-recevoir tirée de ce que 
LE

 IT . fel n'était pas représente par un avocat à la Cour de cassation, par 
le ino if que l'art. 33 rte 1< loi du 19 avril 1831 oisp. nse h s parties du 
ininistere d s avoués devant les Cours roya es en matière éli ctor*le et 
dispose qu'il sera procédé de la même manière d vant la Cour de cassa-
tiou. 

.Au fond, M. le p ocureur- général fait remarquer combi n la qu stion 
est important - par le grand nombre de > Moyens qu' i le intéresse et aux-
quels le ce- s é ec orA sera conféré si elle est résolue affirma ivemeii'. 

0 ja plusieurs Cours royales ont eu à se prononcer sur cette difficul-
té

 :
 elle a été jugée par le plus grand nombre d'eutre ell s en fav. ur de 

'extension du cens il cioral. 
Devant 1- Cour suprême, la question vient d'être éclaircie par la 

Plaido rie lumineuse de VI e Nachet. H y a lieu d'y ajouter quelques non 
veaux dév l .ppeme . 

Sous l'empire delà première loi d'électè n, celle du 15 févrùr 1817 
comme sous la loi nouvelle, celfe du 19 avril 1831, le principe fonda 
niental, c'est que l'impô- direct confère le cens électoral; seuleme.it 
' ancienne loi exigeai une contribution de 300 fr. que la lo) d • 1831 
ristrein< à 200. t.e chiffre a changé; la somme du droit d'élection est 
an!-

6 la mê,ne
-
 Ea bien

i là C°
U(

 suprême, par un arrêt du 26 juin 1830, 
déjà décidé, par àppitca ion de la loi de 1817, çjue les prestations en 

ature doiv nt compter pour la format on du cens » 1 clo al. 
«j**«T8ft-on d'une jurisprudence moins généreuse s-us une loi mani-
ement extenive du droit d'élection; sous une loi qui non Seulement 
abaissé le chiffre du cens, mais dont l'intention évident" est de faire 

L ,?
 Ies

 citov ns, pour l'exercice des droits politiqu s, des différentes 
ri' . s qui IC'

r sont imposes? 
'l' ur Péfec oral est éminemment favorable. Sans d< ute, il ne faut 

prouve. La disposition finale de son premier paragraphe e>t surtout re-
marquable, puisqu'elle sésigiic co urne conférant le cens électoral les 
supplémens d'impôt de toute nature connus sous le nom de centimes ad-
ditionnels. L'ar icle u'exciud donc réellement que les contribuants in ii-
rectes. 

Il faut remarquer en outre que d'après la loi du 21 mai 1836, sur les 
chemins vicinaux, l'impôt des prestations en n.'tur-i a un carac ère de 
généraliié qu'il n'avait pas so s la législation antérieure. Il était précé-
demment restreint à fin érieurde chaque commune; maintenant il est 
applicab ! e à des chemins de grun e vicinal té qui en parcourent plusieurs 
à la fois, e sous ce rapport est enc re plus propre à conférer 1 cens 
électoral. Mais, a-t on dit, il dépendra 'ons d'une commune de f ire des 
é ecteurs en vntaul des pre-taiions en nature. 

Qu'i, i.porte ! dans ce cas, le droit d'él. c *on serait toujours la recoin 
pense d'une charge su.,p> rtée par Je cout< ibuà'ok. Il n'y a, d'ailleurs, 
p is d'inconvénient à favoriser le sentiment de patriotisme qu; porterait 
les citoyens à payer, des contribu' ions pour exercer des dioiis politiques, 
Le Trésor y gagnerait, ainsi que la chose publique; mais l'mKrêt person-
nel restreindra toujours ces sen ime >s gén r ux Jansd s limites étroites. 

Voyons mainienant la nature de l'impôt en question. Il frappe direc-
tement sur la persoune du contribuable indiqué nominativeuien dan . le 
rôle. 11 est pro or ionnel, et sa quo lté se rè ;le sur les facultés de t\ n 
tui h paie. Ces un i > pôt spécial qui ne p*ut gr< ver que les personnes 
nscrit s au rô e des co tributions direct s; e'.si une ad .ition, un sup-

plément à ci s contributions, «t qui participe par cunséqeen à 1. ur mi-
re. Quoique volé par les communes, il esi. comme les autres couiribu-

tions, autorisé par une loi géné a e, celle du 21 mai 1836, qui ea fixe a,ê-
mef maximum â.trois journées de travail. 11 est payable en argent, éva-
Ju - en argent sur les rôles de recouvrement. Si le contribua - le l'ac ;u tte 
par son travail personnel, c 'est qu'il le veut bien; il n'y est pas cou-
tr bit ; sans cela les prestations en. nature consiitueraient une .ser-
vitude p rsonnelte : ce serait le rétiblissem- nt de la co-vée. Bien 
lojn de là, ii n'est obligatoire qu'en argent, l'acquit en nature n'ist 
qu'un mode de paiement pur me t facnta if. 

La loi ne reconnaît que deux Charges publiques uniqu inint acquitta-
bles eu nature : c'est le r cru em ni, impôt du sang,et le s rviee de la 
g rde i at onale. Mais ce sont là les plus nobles de toutes les charges. Ce 
sont des dettes sacrées dont l'intérêt du pays défend de se rédimer d 'u-
ne autie manière. Le, prestations dont s'agii sont au contraire payables 
d'abord en arg nt, facultativement en n-tur . L'obliga ion péc -niaire en 
est si bi n le caractère dUtioc if, que si le cuntribuable l'acquitte par 
son trav il manuel, elle devra d même lui être comptée dans son cens 
électoral. Dans l'espèce, où l'électeur a payé • n arg ni, son droit est si-
non plu. fondé, du moi s plus évi i nt. encore. En résu né, il s'agit donc 
lansl'espè^ e d'un impôt direct acquitié n numéraire, qu'un arr tép éfec-
or 1 a refusé de compter à un ci oyen pour l'exercic i du droit d'é-

lection- L'arrêf attaqué a i éformé avec juste raison celte décis on illé-
gale, et il y a lieu de rejeter le pourvoi formé par M. le préfet de la 
HauteSaôae. 

La Cour a statué conformément à ces conclusions , par un arrêt 
rendu au rapport de de M. Bonnet, et dont nous publierons le texte 
dès qu'il aura été déposé au greffe. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

POLICE CORRECTIONNELLE DE PARIS (7 e chambre) 

(Présideuce de M. Perrot de Chezeiles.) 

Audience du 13 février. 

VOLS COMMIS LORS DE L 'INCENDIÉ IHT THÉ ÂTRE-ITALIEN. 

Le 17 janvier dernier, lendemain du terrible incendie qui dévora 
le Théâtre-Italien, la foule était grande sur la place Favart; de nom-
breux travailleurs faisaient les plus louables efforts pour arracher 
aux flammes le squelette de cette salle si élégante encore vingt 
quatre heures auparavant, et des curieux, en non moins grand nom-
bre, regardaient avec stupeur les gerbes de feu qui s'échappaient des 
débris enflammés comme du cratère d'un volcan. Mais ces misérables, 
qui trouvent dans toutes les calamités de ce genre une mine à exploi 
ter, ne pouvaient faire défaut à ce grand sinistre, et plusieurs assis-
tans , curieux et travailleurs, s'en retournèrent la poche vide de 
leur bourse, de leur mouchoir ou de leur montre. 

Des arrestations eurent lieu de la part des agens de la po 
lice de sûrelé qui avaient apporté là leur vigilance habituelle; et 
la 7 e chambre était appelée aujourd'hui à prononcer sur le sort de 
six personnes prévenues de vols commis dans la foule. 

Sur ces six individus, trois sont à peine sortis de l'enfance: ce 

P*
s

 1 ''tendre démesuré eut par excès de radie lisnie; mais lorsque là 
u.V enU ' ,l(i " e -ainerhept et de boune foi, peut accroître le nombre des é-
'«-teurs, il n'y a pas à hésiter. 

Uu a opposé euuim,: ré tnctif l'art. 4 de la loi de 1831. Cet article n'est 
!'« conçu en termes d'exception. 

discussion à laquelle il a donné lieu a U Chambre des députés le 

sont : Charles Véron , âgé de dix ans; Wiskerchen, âgé de douze 
ans; Moquet, âgé de onze ans; les trois autres sont : Loiseau, âgé 
de dix-sept ans; Véron ainé, âgé de vingt ans, et Blohdeau , âgé 
également de vingt ans. 

Le premier témoin entendu est l'inspecteur Gody, qui dépo: 
en ces termes : 

« Le 17 janvier dernier, j'étais avec deux de mes hommes su 
la place Favarl, au moment du feu des Italiens. A une heure, j 
remarquai six individus qui exploraient les poches des do 
mes... c'est-à-dire quatre seulement faisaient l'office de tireurs 
ce sont Véron jeune, Wiskerchen , Moquet et Loiseau; les deux 
autres les excitaient par leurs gestes. Nous restâmes une heure 
les examiner, car ils n'avaient pu encore rien prendre; enfin , au 
bout de ce temps, j'aperçus Wiskerchen mettre la main sous le 
châle d'une dame, puis la retirer, montrer une pièce de 5 francs 
et s'écrier , en regardant ses complices : « A la Courtine ! à 
Courtille ! » 

Wiskerchen: C'est faux ! vous mentez! je n'ai rien fait. 
Godr : Un des grands, je crois que c'est Blondeau, répéta le cri 

« A la Courtille ! » Aussitôt nies six individus se rendirent sur le 
boulevard, montèrent dans un fiacre et ordonnèrent au cocher de 
les conduire a la barrière de Belleville. ,1e fis arrêter la voiture, et 
nous nous saisîmes de (ous ceux qu'elle contenait. 

Véron ainé : Tout cela est un tissu de faussetés !... Nous avez-
vous pris sur le fait ? ayez-vous des témoias? H fallait nous prendre 

V 

la' 

sur le fait, puisque v ous dites que vous nous observiez. Sans cela et 
sans témoins, on ne peut pas nous condamner. 

M. le pré.\ï >ent : U paraît que vous avez une grande habitude 
de ces sortes d'affaires? 

Gody : Je les connais tous depuis long-temps pour rôder le soir 
autour des boutiques. 

Jp'iskerc ien : C'est faux ! je reste à la maison tous les soirs. 
Les deux inspecteurs Lepleux et Colette, qui accompagnaient Go-

dy, font une déposition entièrement semblable à celle de leur chef. 
M, le pré ident, au petit Véron : Reconnaissez-vous vous être 

rendu coupable de vol, le 17 janvier, au feu du Théâtre-Italien ? 
Véron : Non, Monsieur. 

M. le président : On vous a vu fouiller les poches. Vous avez 
même déclaré que c'était d'après les conseils de Blondeau que vous 
agissiez. 

Véron : Non, Monsieur, ça n'est pas vrai. 
.'•/. le président : Vous avez déjà été arrêté pour vol, et vous n'a-

vez que dix ans ! ( Véron ne répond pas. ) Pourquoi voultez-vous al-
er à la Courtille r 

Véron : Pour nous promener et boire du vin. 

Wiskerchen : Je n'ai rien fait; les témoin» ont dit des faussetés. 
M, le président : Pourquoi vous êtes-vûus écrié : « A la Cour-

tille!» 

Wiskerchen : Nous voulions aller bien long-temps en voiture, et 
nous avons choisi la Courtille, parce que c'est bien loin. Nous avons 
mis chacun 5 sous pour prendre une voiture. 

M. le président : Vous avez déjà été arrêté avec Blondeau, pour 
voL 

Wiskerchen : Non, Monsieur. 

M. le président : Les notes de police le constatent. Votre père a 
aussi déclaré que vous lui aviez volé 10 francs; qu'en vouliez-vous 
faire? 

Wiskerchen : C'était pour m'amuser. J'ai dépensé 8 francs, et 
j'ai prêté 4i) sous à Moquet. 

M. le président : Pourquoi cela? Est-ce qu'il avait besoin de cet 
argent ? 

Wiskerchen : Non, Monsieur; c'était pour qu'il eût de l'argent 
comme moi. 

Moquet nie toute participation au vol. Sa mère, citée comme ci-
vilement responsable, déclare que son fils va à l'écoie deux fois par 
jour, et que, s'il n'y était pas le 17 janvier, c'était à cause du froid. 

Loiseau, qui n'a cessé pendant tout le temps des débats de verser 
des larmes abondantes, dit qu'il n'a jamais eu la pensée de voler. 

Je ne voulais pas aller au feu des Italiens, dit-il; mais j'ai fini 
par me laisser entraîner par le petit Véron , qui m'a dit : « Viens 
donc, je te paierai un canon. » 

Véron aîné repousse avec vivacité la prévention qui pèse sur lui. 
Aux questions de M. le président, qui lui demande pourquoi il vou-
lait aller à la Courtille, il répond que c'éïait pour manger une bou-
chée, et parce que c'est moins cher là qu'ailleurs. 

M. le président : Vous avez déjà été arrêté pour vol avec effrac-
tion? 

Véron ainé : Oui, Monsieur; mais j'ai été renvoyé : il peut ar-
river à tout le monde d'être soupçonné. 

Blondeau jure ses grands dieux qu'il est innocent. 
Véron père, cité comme civilement responsable, dit qu'il surveille 

ses enfans le plus qu'il lui est possible; mais que, comme il est gar-
dien du marché des Prouvaires, il ne peut pas les observer assidue-
meht. 

M. le président, à Wiskerchen père, civilement responsable : 
Votre fils est signalé comme le plus mauvais sujet de tous. 

Wiskerchen père : Il ne lait de tort qu'à moi. 
M. le président : A d'autres aussi, comme vous voyez, puisqu'il 

est prévenu de vol. Il vous a pris de l'argent ? 

Wiskerchen père : Oui, Monsieur, 10 fr. et quelques sous. 
M. le président : Il a déjà été arrêté pour vol; vous ne le sur-

veillez donc pas? 

Wiskerchni père : Il travaille chez moi ; mais quelquefois il sort' 
sans que je le voie. 

Loiseau père, civilement responsable, se loue beaucoup de soa 
fils. « Je le réclame, dit-il ; j'en suis fort content ; il m'apporte tout 
l'argent qu'il gagne. Je le logerai, et il travaillera avec moi. 

La veuve Moqmt, civilement responsable : Mon fils est incapa-
ble de voler ; c'esl un très bon sujet, qui va très exactement à l'école 
de Saint-Merry. J ai cinq enfans, et c'est le meilleur de tous. Il est 
bien malheureux qu'il fréquente des mauvais sujets, car jamais il ne 
m'a rien fait de mal. 

M. le président : Il y a déjà été arrêté pour vol ? 
La veuve Moquet : Je ne crois pas, ça ne peut pas être lui. 
M. Meynard de Franc, avocat du Boi, soutient la prévention con-

tre Blondeau et Véron aîné ; il couclud à ce que Loiseau soit ren-
voyé de la plainte, à ce que Véron jeune et Moquet soient remis à 
leurs parens, et à ce que Wiskerchen soit renfermé dans une mai-
son de correcl ion jusqu'à l'âge de dix-huit ans. 

En entendant ce réquisiloire, Wiskerchen éclate en sanglots. « Je 
n'ai rien fait, s'écrie-t-il ! Je n'ai pas fait de mal! «Puis, voyant 
son père qui verse des larmes, il se précipite sur sa main : -.< Ne 
pleure p?s, papa, je l'en prie, s'écrie-t-il; je n'ai rien fait ! Je t'en 
supplie, ne pleure pas! » \\ iskerchen père veut sortir. « Papa, papa, 
ne t'en vas pas, s'écrie le pauvre enfant en saisissant son père par sa 
redingote; ne m'abandonne pas!... Tu pleures encore?. . Console-toi, 
papa, je vais m'en aller avec toi, je n'ai rien fait! » 

M" Hardy, d'une voix émue, présente quelques observations au 
Tribunal en faveur du malheureux enfant. « Voyez, Messieurs, dit 
l'avocat, voyez la tendresse de cet enfant pour son père! Quand on 
est aussi bon fils, on n'a pas perdu tout sentiment d'honneur et il 
es! impossible que le cœur soit corrompu! » 

Wiskerchen s'arrache des bras de son père, et tendant au Tribu-
nal des mains suppliantes : « Pardon, pardon, Messieurs; je serai 



tsage, je ne ferai plus de mal; je travaillerai bien !... Grâce! par-
donnez-moi, rendez-moi à mon père. » -

Le Tribunal renvoie Loiseau de la plainte ; condamne Véron aîné 
à un an de prison, et Blondeau à treize mois de la même peine; sta-
tuant sur Véron jeune, Moquet et Wiskerchen, attendu qu'ils sont 
âgés de moins de seize ans,les acquitte, mais ordonne qu'ils seront 
détenus pendant quatre ans dans une maison de correction. ^ 

Ce jugement est à peine prononcé, que Wiskerchen qui, l'œil 
fixe et la poiirine haletante est resté comme suspendu aux lèvres 
de M. le président, pousse des cris déchirans; il s'attache a son pè-
re : « Eminène-moi, emmène-mai, papa!... Oh ! ne me quitle pas !... 
Grâce, Messieurs, je serai bon, bien bon !... Papa ! papa! ne me 
quitte pas ! » Les cris du malheureux enfaut dégénèrent en une es-
pèce de convulsion, et l'on a beaucoup de peine à l'arracher des bras 
de son père, qu'il serre dans une étreinte convulsive . /,JBf>TUJ. ?, 

Cette scène produit sur l'audiloireune vive émotion, et il s'écoule 
quelques instans avant que l'huissier puisse appeler une autre cause. 
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portaient sur sa famille ; il aimait surtout à s'entretenir de sa fille : 
« Si vous saviez, Monsieur, combien cette petiote était bonne ! Le 
soir, quand je tardais de me coucher et qu'elle me surprenait en-
dormi au coin de mou foyer, elle venait me tirer pan la mauche en 
me disant : « Papa, réveille-toi, lu t omberas dans le feu. Viens 
donc le coucher. ».Âh! Monsieur, c'e ; t elle que je regrette. Voyez-
vous, mes enfans, ils quitteront leur mère, mais ma fille restera. Oh! 

. mes enfaus ne doivent p is avoir honte de po. ter leur chapeau parce 
que j'aurai moitié sur 1 cchafand... Je suis innocent, et, la tète sous 
le tranchant du couteau, je dirai encore que je suis innocent.... 
Quand parions-nous '.' Quelle heure est-il maintenant?... On larde 

Lorsqu'il fallut foire les premiers préparatifs, le patient se livra 
avec calme et résignation entre les mains des exécuteurs. 1! protesta 
encore devant eux de son innocence. 

« Aurez-vous la force de marcher? — Certainement, allons , par-
tons de suite. » .i , | 

Le triste cortège s'achemina ainsi jusque sur la place du Champ-
de-Foire. Le patient, plein de courage et de sentimens religieux 

."ilniMs 
tidquqp no 'im-B a Jn.Hi )iiq ^ , 
Dans le courant du mois de février dernier, des ouvriers exécu-

taient divers travaux pour ouvrir une route de Gh dais à Rarbezieux: 
parvenus à un chemin situé dans la commune d'Yviers, appelé le 
chemin de Rassac, ils rencontrèrent sous leurs outils, à une courte 
distance d'un hameau qui porte le même nom, trois squelettes hu-
mains enfouis sur l'un des côtés de ce chemin. 

Ces trois squelettes, placés la face contre terre, à dix-huit pouces 
de profondeur seulement, et à une distance de trois pieds environ 
les uns des autres, étaient, parfaitement conservés, et leur état indi-
quait que la mort ne remontait pas au-delà d'une dixaine d'années. 
Celte découverte, sur un chemin public et dans un terrain qui n'a-
vait jamais servi de lieu de sépulture, fit naître l'élomiement et la 
Itonnewt 'fii .'eU! motn gïat_ «km 19 .mi ■ «ioit 91090* iimibiraq s 

La commune d'Yviers et' le hameau de Rassac sont situés dans une 

contrée autrefois très isolée; ils n'avaient que des voies de communi-
cation peu nombreuses et peu sûres, et n'étaient guère visités à l'é-
poque des foires des localités voisines , que par des marchands col-

pornà^jJ. JH tnûm «»I svsln» liey* .sonehosM .slimonni Stiiiè' 9idqoë 
Le bruit de nombreux brigandages qui se seraient prolongés jus-

qu'à des temps encore rapprochés, et djnt le chemin de R issac pa-
raissait avoir été le principal théâtre, avait souvent jeté l'effroi chez 
les habitans; des hommes armés avaient maintes fois été rencontrés 
pendant la nuit sur ce chemin; des voix p ! aintives, des cris au meur-
tre s'y étaient souvent fait entendre; on y avait vu des fosses nou-

vellement creusées, et on les avait trouvées fermées peu de jours 
après; des passant avaient été frappés des énnualio as fétides qu'on 
y respirait ; enfin, onsavait que plusieurs personnes avaient été arrê-
tées, et que si l'autorité ne s'était livrée à aucune investigation pour 
découvrir les auteurs de ces arrestations, i! ne fallait l'attribuer qu'à 
la négligence de ceux qui en avaient été victimes, au sentiment de 
crainte qui avait enchaîné leurs révélations, ou à leur éloignement 
du chef-lieu de l'arrondissement. 

On ne douta pas que les ossemens qui venaient d'être découverts, 
et dont quelques-uns portaient des traces de fracture , ne fussent 
les restes de trois voyageurs auxquels on avait donné la mort pour 
s'emparer de leurs dépouilles. 

Plus tard, un quatrième cadavre avait été déterré. 
Par suite des investigations auxquelles se livra la justice, les nommés 

Gadrad et Jean Aumaître, dit Comte, furent arrêtés et renvoyés 
devant la Cour d'assises. Gadrad, qui n'était âgé que de 14 ans à 
l'époque où les crimes avaient été commis, fut condamné à 15 an-
nées d'emprisonnement; Jean Aumaître fut condamné à la peine de 
mort. ( Voir les débats de cette affaire dans la Gazette des Tri-
bunaux du 3 décembre 1837. ) 

Jean Aumaître se pourvut en cassation, puis en grâce; ses deux 
pourvois furent rejetés, et l'exécution de l'arrêt fut fixée au 7 fé-
vrier. 

Le matin , vers les dix heures et demie, le greffier se rendit à la 
prison. On entra dans la chapelle avec le prêtre qui devait assister 
Aumaître jusqu'au moment fatal, et là on l'attendit à sa sortie du 
cachot. Il se présenta accompagné de deux gardiens qui le tenaient 
sous les bras; il paraissait accablé :« Ah! mon Dieu! ah! mon Dieu, 
mon Dieu! » disait-il d'une voix lente et plaintive. Sa figure était 
toute décomposée; il avait vieilli dî dix ans depuis le jour de sa 
condamnation. On le fit asseoir sur un banc de la chapelle ; il avait 
froid; alors M. le curé, s'emparant de couvertures de laine qui se 
trouvaient là par hasard, lui en enveloppa les épaules et les pieds : 
« Laissez, laissez, Monsieur, lui dit Aumaître; hélas! pourquoi tant 
de précautions pour un malheureux qui va mourir ! C'est bien inu-
tite-jpîjftî lusimwïjM irftmilB nu iisilifl il .'ï)?Y
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Il parla pendant quelque temps; il reprenait courage, en racon-
tant les détails rie son affaire, et en exposant les moyens dont i! au-
rait voulu pouvoir se servir pour se justifier de tous les chefs d'ac-
cusation qui pesaient sur lui. Cet homme qui était entré tout trem-
blant dans la chapelle, et dont la voix plaintive soupirait ces mots : 
« Ah! mon Dieu! » cet homme dont on croyait les forces abattues, 
prenait peu à peu de l'aplomb; il s'exprimjit ivec assurance, et sa 
mémoire impertubable reproduisait toutes les circonstances qui ten-
daient à le justifier. Chose remarquable ! il ne prononça qu'une seule 
fois le nom de Gadrad , de Gadrad dont les révélations lui don-
naient la mort. Sa parole n'avait rien de haineux contre lui : il le 
plaignait et ne le maudissait pas. 

Le greffier lui dit : « Vous vous êtes pourvu en cassation. — Ah ! 
mon Dieu ! oui. — La Cour de cassation a rejeté votre pourvoi. — 
Ah!... soupira-t-il avec douleur. — Vous vous êtes aussi pourvu en 
grâce auprès du Roi... — Oui. — Et le Roi a dit que la justice aurait 
son libre cours. — Eh bien! que voulez-vous !... — Si vous avez des 
complices à faire connaître, c'est le moment. — Moi, des complices, 
moi! je n'en ai pas... et comment voulez-vous que j'aie des compli-
ces, puisque je suis innocent. Us ont dit qu'il y avait trois cadavres... 
quatre... je ne sais pas le nombre, moi, mais ce n'est pas moi qui les 
ai assassinés; ils le savent bien dans la contrée : tout le monde di-
sait que dans le chemin de Rassac il y avait des hommes enterrés, 
et je le savais comme tout le monde. Ça prouvait-il que j'étais un 
asswstp^iînanisliotf las H niutifno ndnaoda m qncoucaosb inaiSlv 

Il paraît que Aumaitre n'avait pas compris qu'il devait être exé-
cuté dans la journée. Quand le prêtre qui l'assistait vint à lui dire 
qu'il devait se préparer à mourir, Aumaître éprouva une vive émo-
tion. « Quoi ! dit le patient, aujourd'hui même ?—Aujourd'hui.— A. 
quelle heure? — A deux heures. — A deux heures!... C'est encore 
bien long! Qu'il me faudra souffrir ju qu'à ce moment! Ah ! Mon-
sieur, je vous en supplie, dites-leur de venir me chercher plus tôt, 
c'est trop tarder. — C'est impossible, les ordres de l'autorité sont 
précis. — Eh bien! atlendons, dit-il, en poussant un profond sou-
pir, un soupir de résignation. 

De ce moment, Aumaître montra un calme extraordinaire : son 
esprit n'était plus préoccupé de son supplice , toutes ses idées se re-

marchait d'un pas assuré. Dieu et sa famille, Dieu et sa fille , voilà ce 
qui occupait sa pensée. 

Bientôt tout fut fini J «' ; b «f» ?»P »? 
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PROMOTIONS DANS L'ORDRE JUDICIAIRE. 

Par ordonnance du Roi en date du 12 février 1838, ont été nom-
^jjg

s
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Président rfu Tribunal de première instance de Barceionette (Basses-
Alpo), M Arnaud, prés>dent du Tribunal de Forcalquier, iu remplace-

ment dcM.Lab.it, nomint aux mêmes fonctions près de c -i dernier Tri-
bunal ; 
| Président du Tribunal de première instance de Forcaiqtiier (Basses-
Alpes), M.Labaf, prési ient du Tribunal de Barcidoneite, en remplace-
ment de M. Arnaud, nommé aux mêmes fonctions près ce dernier Tri-

bunal ;K
Ut

vi '.9 kiv ab s(dwuo?'9 .1 .diuin el i» bioâ Salq? 'il Viioo 
Juge au Tribunal de première instance de Cahors (Lot), M. Mainard, 

substitut prés le ûiênie Tribunal, en remplacement de M. Couire, dé-
cédé ; 

Substitut duprocur urdu Roi près le Tribunal de première instance 
de Gab Wi (Loi). M. Dei»ri, substitut près I •• siège d'; Gourdon, en rem-
placement de M. Maiuard, appelé à d'autres fonctions; 

S<<bs itu ou procureur du Roi près le Tr.bunal de première insiance 
de Gourdon (Lot). M Capmis, juge- uppt aulau même siège, en rm-
pl -cen eut d«t M. Delor , nomme subsmu' p.è» le T.ibunM deCfth >rs ; 

Juge-suppléant au Ti ibu ial de prem è <■ instance de Clurtres (Eoie-
et-Loir), M. Ravauli (G< orges-René), ancien juge suppléât au Tribu-
nal d Mootarg s, en remplacement de M. Le Bertev.iie, appelé a d'au-
tres .fonctions; 

Juxe-suppléantau Tribunal de première instance de Bourges (Cher), 
M. Sallonn-er (Amable), «vocat, en templacemint de M. Bonivon, ap-
pelé à d'autre fonctions; 

Juge-supp éant u Tribunal de première insiance d'Dzès (Gard), M. 
Teulou (Ani dée), avocat au Vigan, en remplacement de M. P.olxne, 
démissionnaire; 

juge-dè-paix du can'o • d'Aspres-l^s-Vègnes, arrondissement de Gap 
(H utes U, es . M. Je.iu (Pierre-Jean -Jo e

(
»h) meaiore du c>nseil-géné-

ral desHau s Alpes, en rem pi *o men de M. Laehsu, d cé é; 
.luge de paix du c nton u'Honfleur, arroodiss ment, de Pont l'Evê-

que (Ca vados), M. Ferrey de Montitier, juge- de paix du c m ou de B. o -
glb-, en ren.plac m ntde Àl. Pottier, admis, sur sa demaude, à fa re va-
loir s sdro ts à la retraite; 

Suppléant du juge-d ' paix du c^n'on d'Argeotal, arrondisseme «t de 
Tulle (Corrèze), M. Vachal, notaire, en remplacement de M. Vastrous, 
décédé; 

Suppléant du juge-de-paix du can'on de Bêcher 1, arrondissement de 
Mon fori (llle-rt- vilain-), M. Rouyer (Pierre), propriétaire, en rempla-
cement de M. Alliou, d cé ié; 

Sup Iéa <t du ju -.r- e-paix du 4e canton de Nantis, arrondissement 
de ce nom (Loire-I iférieure), M. Letourn ux (Tacite), avoué déiniaïion-
n dre, < n rem- l cernent d< M. CbupVt, démissionnaire;. 

Suppléant du juge-de-paix d canton de Virtou, u ême arrondi sè-
ment, ^.Chupie., anc en avoué, suppléant démissionnaire nu 4e can-
t n de Nantes, en rempl cemen ne M. G-drer, détm>sio m re; 

Supnlé mt du juge di--paix du ca it n ti'Arbois, arro ndissement d*-ce 
nom (Juia), M. Couquet (Jean-E,ienne), ancien notaire, ea lemplace 
meiïtde M. Xébdle, décédé; 

Suppléant du jug d -paix du canton A", Meilhan, arrondissem nt de 
Mirma de (L • Gironne), 'd. Rimbaud, notaire à M ilbào, en rem-
placement de M. Puj ide, n <n-accei»t n ; 

Suppléant du juge-de-pax u canton des Ponts-de-Cé, arrondisse-
ment . l'Angers (Maine-et-Loire), M. Guérin (Jean-An iré-Rv né) noia.re, 
en remplacement de M. Boutilliers S du -André, démissionnaire ; 

Su.iplé nt u juge-le paix du canton de Som,.uis ari ondiss m nt de 
Vitry-le França s (Mar> e), M. Cuiz n (Isidore), nota.re, en remplace-
ra nt de M. Procf]uet, nommé juge-d« -paix; 

Su pléant dujuge-d. -paix du can en d Thisy, arron Hss' ment deVil-
lefraoehe (RliO ,(.), M. \ i lerd (Phhib r>, pioprié aire, en remplac.ment 
de M. Ballaguy, ■ éeédé; 

Suppléant e juge de-paix du can onde Bri -Comte- Robert, arr ndis-
sement deMe'un (Seinc-> t-Marne), M, Belin (Donat Félix), propi iétaire, 
en r inplaeement 'e M. TbibauU< dé.;é sé; 

Suppléant dû juge-de-paix du c n on de Siint-Léonard , arrondisse-
meid de Limoges (Haute.-Vtut n ), M. Vi ynier-Du u ureau (Antoine), pro-
priétaire, en remplaceineut de M. Cliouviat Laviale, démissionnaire. 

— Un individu nommé Latouche, monteur en cuivre comparai-
sait aujourd'hui devant la 0e chambre, prévenu d'actes de la nlus 
révolliinte imino a ité, commis habituellement par lui sur les i
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apprentis confiés à sa {çarde. Les débats de cette dégoûtante affaire 
ont eu lieu à hnis c'os. Le Trib inal, par son jugement rendu en 
public, a condamné Latouche à trois ans de prison et dix ans d'in 
terdic*idntd€8 ̂ droits tcivIIsêniKd eàb «iaitoggTofa STQ 9sl «ndi upj 

— Le document curieux que nous avons publié hier sur les A ,\ 

inédits du Conseil- d'Etat, nous a été communiqué par M d
P Cormcnin. , 

rnejTq^Trat ai -luiîonsimoiii se mp 9iieanoi)jEi ub im\ ?s\ euoa ,< .,: 

— Hier, un incendie dont le voisinage du Théàtre-Francais pou 
vatt faire redouter les suites fâcheuses, s'est déclaré à six heures du 
soir chez Chevet, le célèbre marchand de comestible%nmon si 

De prompts secoure, dirigés avec l'énergie et l'habileté qui carac 
térisent le corps recommundable des sapeurs-pompiers, ont bien 
tôt maîtrisé le feu dont le foyer était dans une des cheminées fai 
sant lace à la rue de Richelieu. En moins d'une demi-heureon avait 
paré à tout danger, et les propriétaires des maisons voisines qui 
avaient pu concevoir quelques inquiétudes en voyant rie larpes 
flammèches s'élever en l'air et retomber en pluie étiucelante jusque 
sur la maison du café Minerve, étaient rassurés. ïtialT^b 9iip bs/coit 

Tout le dommage se bornera donc, pour le propriétaire du gastro-
nomique établissement, à la perte, de quelques-uns des appétissans 
échantillons exposés à sa devanture et que d'adroits filous ont facile-
ment enlevés dans le premier moment de brouhaha et d'effroi. 

CHRONIQUE. q fc n l9HI0l]l 
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— MARSEILLE. — Un forçat, évadé du bagne de Toulon, a été 
arrêté par les soins de M. Marlot, commissaire central. Il portait en-

core l'anneau au pied.
 t
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— Le feu a pris cette nuit à la manufacture de papier-mécanique 
de M. Britz, située à la \ illette, près du canal. Vers une heure, le feu 
paraissait peu redoutable; mais de trois heures à cinq, il a pris de 
grands développemens, et comme les secours n'ont pu être très 
prompts, malgré le zè e des autorités, des pompiers de la banlieue et 
de la population, la toiture a été consumée, et le bâtiment a été en-
tièrement dévasté par le feu. Six personnes ont été blessées griève-
ment. 

— DISPARITION. — Un événement des plus singuliers excite de-
puis deux mois au dernier degré l'inquiétude, l'intérêt etla curiosité 
dans le joli village de Batignolles, cette espèce de faubourg annexe* 
de la capitale, peuplé presque tout entier de Parisiens. 

Un des habitans les plus honorables, M. S..., avait pour épouse 
une jeune dame, aussi remarquable par sa grâce et sa beauté, que 
par son éducation, son esprit, et la sévère régularité de sa vie. ' 

Une rare convenance d'âge, de caractère et de sentimens, une 
précieuse conformité de goûts, semblaient devoir assurer à toujours 
la félicité de cette union que l'on citait comme un exemple et un mo-
mi.*iùz 9lôqni9) 9nir -ieq itetln. ««itosmort .èaune • ! ffartyinTnu & 

Dans les premiers jours du mois de décembre, cependant, M me 

S... disparut subitement du domicile conjugal; et depuis, toutes les 
tentatives, tous les efforts, tous les sacrifices, toutes les recherches, 
ont été inutiles pour découvrir sa trace, ou pour savoir du moins 
quel a pu être son funeste sort, nbn/; 

Rien a la vérité n'a pu jusqu'à ce jour présenter d'indices. Dou-
ce, affectueuse, d'une rare égalité d'humeur, jusqu'au moment même 
de sa disparition, Mme S... n'a laissé d'elle qu'un billet, troi -, lignes 
adressées à son excellente mère, pour lui demander pardon du 
chagrin qu'elle va lui causer en se séparant d'elle pour toujours. 
De sa résolution, de ses motifs, de ce qu'elle va devenir, elle n'en dit 
pas un mot, non plus qu'elle ne donne un dernier témoignage de 
regret,.un souveuir d'adieu, au mari qu'elle a tant aimé, et qu'elle 
va plonger dans le désespoir. Qu'a pu devenir cette jeune femme ? 

La première idée à laquelle on dut s'arrêter, celle d'une inexplica-
ble suicide, semble peu admissible aujourd'hui, que, des investiga-
tions, d'une sorte d'enquête, faite non-seulement à Paris et tout le 
long du cours du fleuve qui le traverse et des rivières voisines qui y 
affluent, mais encore dans les départemens environnans et sur toute 
l'étendue de la France, il résulte qu'aucune mort semblable n'a eu 
lieu durant ces deux derniers mois. 

Faut-il supposer un voyage ? D'abord Mme S... a quitté sa maison 
sans emporter d'argent, d'effets, ni rien autre chose que les vète-
mens qui la couvraient ; puis de minutieuses recherches .faites à, tous 
les services de voitures publiques, sur un rayon très développé, ont 
établi jusqu'à l'évidence qu'aucune personne de son âge et de sa fi-
gure n'avait voyagé dans les circonstances qui eussent nécessaire-
ment caractérisé une pareille fuite. 

Une dernière hypothèse se présentait : égarée peut-être par l'exal-
tation d'un sentiment religieux, Mmc S... aurait pu chercher un asi-
le dans une de ces maisons patentes ou secrètes où le mysticisme se 
livre à toute l'exagération de la piété ? La tendre sollicitude qui 
a présidé à tant d'investigations, est descendue jusque dans ces 
mystérieuses associations; et là encore toute espérance a été trom-
pée. Mme S..., dans sa piété profonde mais éclairée, n'avait jamais' 
eu de relation avec aucune communauté religieuse : aucune 11e l'a 
rec leillie depuis sa disparilion.'-^» noïlffiJJâiq fi 

Maintenant qu'on juge de la douleur, du découragement de son 
malheureux mari ! Indépendamment de la tendresse vive et méritée 
qu'il avait vouée à son épouse, que de sentimens, que d'intérêts se 
trouvent pour lui brisés à la fois par cet événement inexplicable ! 
Ni veuf, ni époux; incapable d'administrer une communauté hypo-
thétique, devra-t-il attendre durant trente années de douleurs et 
d'anxiétés les résultats d'une déclaration d'absence ? Espérons qu'il 
n'en sera pas ainsi, et que ses démarches si honorablement persis-
tantes ne demeureront pas toujours sans résultat. 

1 9nnLtb l'B m'imoviio"*! 91 91m 99 s unBUî 3iiBf,.Àibinoî^ 8i'i9 <i9b 10^-
— Hier, vers une heure après midi , un jeune homme aux ma-

nières fort distinguées, passant rue Gaillon, trouva, en face le n° 12 

' rJE) LYOX, 8 février. — Hier au soir, sur les huit heures, un assas-
sinat a été commis dans le quartier de Bellècour. Voici quelques 
renseignemens que nous avons recuillies : 

Depuis quelques jours la demoiselle N... avait quitté la maison pa-
ternelle, par suite de l'opposition formelle de ses parens à une union 
qui ne leur conv enait pas. Son frère fut chargé d'aller aux informa-
tions et de découvrir le lieu où elle s'était réfugiée. C'est hier au 
soir, que tout entier à cette pensée, il rencontra sa sœur, accompa-
gnée de son prétendu. Une vive discussion s'engagea : tout à coup 
le frère de la jeune personne se séntîl frappé d'un coup de carlet ou 
aiguille d'emballage, et tomba baigné dans son sang. L'assassin a 
pris la fuite et n'est point encore arrèlë.iU în 

On ne sait encore quelle serti la suite de la blessure du jeune 
homme, qui a été transporté à l'Hotel-Dieu. 

... 

-9q ni PARIS , 13 FÉVRIER. 

— Le. gérant du journal la Mode comparaîtra le 20 de ce mois 
devant la Cour d'assises , sur citation directe, sous la prévention 
d'excitation à la haine et au mépris du gouvernement. 

de cette rue, une fort jolie montre en or, avec sa chaîne. Aussitôt 
il s'adresse à un commissionnaire placé au coin de cette rue, et lui 
dit de Raccompagner au bureau de M. le commissaire de police du 
quartier. U dépose la montre sur le bureau du magistrat, en disant 
que, s'il ) avait une gratification à loucher dans le cas où on la ré-
clamerait, elle devrait être remise au commissionnaire. Après avoir 
payé cet homme, il se retirait sans donner son nom, lorsque M. le 
commissaire de police lui fit observer qu'il devait déclarer ses nom, 
profession et demeure. C'est alors qu'il déclara se nommer Paulze 
d'Yvoy, âgé de 18 ans, surnuméraire au ministère de l'intérifio^rt 

demeurant rue du Bac, n° 100 bis. » ai s^sPl 
— Des vols fréquens avaient été commis à i'hôlel de l'Europe, rue 

de Rivoli, cli en décembre dernier notamment, 75 napoléons d'or, 
16 louis anciens, et 4 pièces d'or anglaises, avaient été soustraits 
au préjudice des locataires. 

Par suite de graves soupçons élevés contre un nommé Etienne 
Champagnat, homme de peine, âgé de 30 ans, né dans le départe-
ment du Cantal, un mandai et une commission rogatoire oui été re-
mis par M. le juge d'instruction Saltnon à M. Marrigues, commissaire 
de police du quartier du Palais-Royal, qui, ce matin , a procède S 
l'arrestation de Champagu ;l. 

On n'a pu suisir au domicile de. cet individu aucune des pièces 
signalées comme soustraites dans le courant de décembre. Une som-
me de 22 pièces d'or à l'effigie de Léopold, roi des Belges "" 



MM notable quantité de foulards et divers objets dont il ne pouvait 

;,Kiifier l'origine, ont été>^siSL-idei;.'< '
 B
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 Le sieur Houssin, marchand bimbelottier, a fait étab'ir, sur 

relier 'des bai as d'Henri IV, au PontnNeuf, une petite barra-

?
e
 qui lui sert do boutique pendant le jour. Lorsque sa vente était 

t rroinée, il enlevait ses marchandises qu'il déposait dans un cabinet 

nratiqué Sans la c ge de l'escalier des bains Vigiei'. Ces tnarehandi- ■» 

L
S

 qui consistaient en jouets d'enfant de toute espèce, ont été en-

levées la nui! dernière. On a forcé la porte du cabinet, et les voleurs, 

nour qui
 tout est m>

 bonne prise, sont parvenus à emporter ces ob-
>ts sous les yeux du faclionnaire qui se promène sur le terre-plein 

ou pont. La perte est évaluée à 150 fr. C'était la seule fortune du 

malheureux IIoussiftLvjb tè9' 

Le nommé John Jones, revêtu de l'espèce de costume unifor-

me que portent à Londres les commissionnaires des messageries, al-

lait de maison en maison avec des paquets à l'adresse des personnes 

à qui il se présentait. Il remettait en même temps une facture impri-

me des messageries dont le bureau est à l'auberge du Taureau et 

de la Gueule ( Buli and Moulh lnn ). Cette facture annonçait que 

le paquet serait remis à M. N... moyennant le paiement de trois 

chellinss et six pences pour le port. A l'ouverture du paquet on n'y 

trouvait que des feuilles de choux. 

La police, avertie par les plaintes journalières de ceux qui avaient 

ainsi déboursé en pure perte A ou cinq fr., s'est mise à la piste de 

John Jones. Autrefois il aurait été hrémissfblement pendu; mais at-

tendu l'adoucissement de la législation pénale en matière de faux, il 

a été condamné à sept années de déportation. 
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Les juges. — Les coupables. — Supplices. — Jugement des 

rois nègre.
1
; pendant leur vie. — Curieuses coutumes. — 

.. Wenle d'esclaves chrétiens. — Pendaison de deux femmes 

de la province du Tigré. — Le doigt de Dieu. 

Avant d'entrer dans les détails de la législation qui régit les peu-

ples de l'Abyssinie, nous devons dire quelques mots sur la religion 

des habitans de cette contrée : car l'esprit religieux d'une nation se 

reflète admirablement dans la pénalité de son code et dans son appré-

ciation des aunes et des délits. ;,
n)g

 .gino-g 9b àJîmiolnoo 

L'Abyssinie est chrétienne, du moins en grande partie. Au IV
E
 siè-

cle, un chrétien nommé Fromentius fut jeté par Une tempête sur les 

côtes du Duncali. U pénétra dans l'intérieur de l'Ethiopie et y prêcha 

la parole de Dieu. Le christianisme, adopté d'abord par les grands de 

l'Etat, fut bientôt accueilli par le peuple. Cependant l'Eglisedel Abys-

sinie a constamment recu la direction spirituelle d un évêque nommé 

par le patriarche copte d'Alexandrie. A l'époque où Mahomet commença 

à convertir les Arabes à sa parole, les persécutions qu'il dirigea con-

tre les chrétiens forcèrent ces derniers a chercher un asile dans l'A-

byssinie. Plus tard, lorsque l'él.-ndard du Prophète flotta sur les vil-

les conquises, un grand nombre de juifs, se virent obligés d'aban-

donner les contrées où ils vivaient depuis la chute de Jérusalem. Ils 

gagnèrent l'Abyssinie et trouvèrent une patrie sur cette terre essen-

tiellement tolérante et où ils se sont maintenus jusques à nos 

jout s. L'invasion des Somanli faillit à rendre ces contrées musulma-

nes ; mais au XVI
e
 siècle les aventuriers portugais , qui dé-

barquèrent dans ces régions, ajoutèrent un nouveau . lustre et une 

nouvelle force à cette fille du Christ , perdue par-delà les mers, les 

monts et les déserts. Depuis, chrétiens, juifs, mahométans vivent en 

bonne intelligence et pratiquent chacun les dévotions du culte du-
quel ils relè.ent. 

Durant les belles années de la monarchie abyssinienne, il existait 

une Cour suprême composée de douze personnages importans. ils 

prétendaient tous descendre en Signe directe des douze juges israé-

lites qui vinrent de Jérusalem à Gomdar à la suite du fameux Mé-

1 "HIÉMJS i-ibul aariaran^rwejiaifrjrtinj l 'tîub ivtJOD B! iupenai 
Ce Tribunal suprême, institué dans un but purement politique, 

connaissait les crimes de lèze-majesté. Les rois convoquaient encore 

les douze juges dans les affaires importantes, dont ils craignaient le 

résultat et lorsqu'ils ne voulaient passe charger d'une décision dont 

l'effet aurait pu leur aliéner l'affection du peuple. Depuis long-temps 

ce Tribunal n'existe plus que de nom comme l'ancienne royauté. 

L'Abyssinie formait naguère un empire immense, soumis à l'autorité 

d'un seul prince. Elle est divisée , aujourd'hui en quatre provinces, 

administrées chacune par un souverain indépendant. 

Cette contrée prétend être réglée par le Code Justinien , dont elle 

possède, à la vérité, une traductionerthmgue vulgaire. Lessavaus du 

l'iys considèrent Constantin comme l'auteur du Code Justinien. 

aUiïs tout prouve que ta 'prétention des Abyssiniens est exagérée en 

ce.uqint, car ils ne basent leurs jugemeus sur aucune jurisprudence 

éc'ritç. C'est une sorte de coutume traditionnelle qu'ils appliquent 

selon les c es qui leur sont soumis, et toujours d'après leur bon plai-

'1s §| sans contrqT&Jnqijjyà ̂
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Lorsqu'un différend s'élève entre deux Abyssiniens, ils peuvent 

choisir un juge quelconque, et, dans ce cas, la décision du juge n'est 

valable qu'autant que l'un des plaignans n'en appelle pas à l'autorité 

du gouverneur. Si ce premier jugement n'est pas accepté, les deux 

adversaires se rendent devant la demeure du gouverneur, et pous-

sent des cris étourdissais jusqu'à ce que le gouverneur ait donné 
1 ordre de les introduire dans sa demeure. 

En présence du juge chacun à son tour plaide sa cause, et les 

Abyssiniens font ordinairement preuve dans ces circonstances d'une 

grande facilité d'éiocution. Pendant que l'une des parties prononce 

son discours improv isé, il est expressément défendu à la partie ad-

verse de l'interrompre au milieu de sa harangue
4
, mais il lui es! loisi-

ble d'indiquer par un geste convenu qu'elle désire répliquer à tel ou 

J*î P»'nt de la plaidoirie. Les juges parv iennent de la sorte à éta-
ul

'r un ordre remarquable dans la conduite des débats. 

Si le condamné n'est pas satisfait de l'arrêt du gouverneur, il peut 

Rappeler au souverain qui prononce en dernier ressort. Le cœur 

™niain est le même partout, et, comme en France, ies plaideurs en 

pbyssinie ne se tiennent jamais pour battus, et ils parcourent tous 

degrés de la juridiction. Les causes, en appel, sont très nombreu-

ses. Pour, parer à l'encombrement tics affaires et les expédier avec 

( m) 

vince, de ville en ville: et lorsque cette sûrlc d'exposition infaman-

te, dont te théâtre est transport!' d'un jour à l'autre, d'un lieu dans 
un autre, est terminée, on pend les coupables. 

D'autres fois onécorchedes régicides tout vifs, et on les jette aux 

bêtes féroces. On bourre leur peau de paille ainsi qu'un mannequin; 

et cette horrible effigie, accrochée à un gibet, est exposée aux re-

gards de la fauld, dans Pendroit le plus fréquenté;'' .W&P* «atn ,«'«> 

■ les 

P
r
°mptitude, le souverain a toujours près de sa personne un homme 

ae
 confiance, dont les fonctions sont analogues à celles que remplis-

sent chez no is les avocat s-genéraux. Ce dernier résume les débats 

et donne son avis. Le roi prononce, après ses conclusions, son juge-

ment qui est, ainsi que nous l'avons déjà dit. toujours sans appel. 

; lotis les individus, quels que soient leurs litres el leur rang, con-
vaincus de haute trahison, subissent la peine de mort. 

1-e même sort attend les régicides. Leur supplice varie selon les 

circonstances de temps et de lieu, et d'après le caprice du juge. 

Tantôt on leur arrache la prunelle des yeux avec des tenailles en 

'
p
r:on les promène ainsi mutilés sur un ànc. rie province en pro-

La décollation pour les hommes, la pendaison 

son! les supplices ies plus usités. Dans certaines provinces, les crimî 

nels sont tués à coups de lance, et môme à coups dé hache. 

En général, on considère comme coupables de haute trahison le 

prêtre ou l'éyèque qui lancent l'excomm inication contre les rois. 

Ceux-ci montrent un grand respect pour leurs métropolitains; mais 

toutes les fois qu'il y a conflit entre le pouvoir spirituel et le pouvoir 

temporel, la lutte se termine toujours à l'avantage du souverain. 

L'Eglise de cette contrée est entièrement dépendante du chef de l'E-

tat à l'exemple, dû rEKjisç russe.Çtjapslafefm„,f„
e
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Le crime de lèze-religion est aussi passible de la peine de mort . 

Dans ces sortes d'exécutions, on dépouille le coupable de ses vête-

mens, et un prêtre, après avoir publié la sentence, s'écrie : « Lapi-

dons le criminel, et que celui d'entre vous qui ne lui jettera pas trois 

pierres soit maudit et considéré comme ennemi de la vierge Marie, 
père du Christ. »- mwmmi' 

11 existe aussi dans l'Abyssinie un supplice à-peu-près pareil à ce-

lui qu'on employait dans les colonies à l'égard des esclaves. On sus-

pend les criminels à un croc en fer; mais au lieu de les laisser mou-
rir dans cette position, on les achève à coups de lance. 

Lorsqu'un Abyssinien est accusé de vol, ses victimes ou les agens 

du roi l'arrêtent, et se contentent de nouer la toile (espèce de robe en 

lin) qui couvre son corps à celle dont ils sont habillés eux-mêmes. 

Il est extrêmement rare que le prévenu cherche à s'évader: et cette 

résignation s'explique aisément, car le prévenu ne peut s'échapper 

qu'en abandonnant les vêtemens par lesquels il est retenu, II préfè-

re alors, dans sa misère, conserver au moins la toile qui le protège 

contre le soleil, le froid et la pluie. Le coupable de vol est condamné 

à la bastonnade. Ouelqu fois on lui crève la prunelle des yeux avec 

des clous en fer; selon l'importance du vol, on leur tenaille les ma-

melles, on les aveugle et on les expose dans cet état à un soleil ardent 

au milieu de la campagne. Pendant la nuit, on entend des cris dé-

chirans et des plaintes qui finissent par s'éteindre dans un silence 

lugubre. Les bêtes féroces se sont précipitées sur ces malheureux; 

elles ont engagé une lutté sanglante avec eux, et si vous n'entendez 

plus ni clameurs, ni so' pirs, c'est que les bêtes féroces ont dévoré 
les victimes que le bourreau leur avait livrées. 

Deux jeunes Français, MM. Combes et Tamisier, dont les journaux 

ont annoncé la récente excursion dans l'Abyssinie, et la prochaine 

publication de leurs voyages dans le cœur de ces contrées inexplo-

rées jusqu'à eux, MM. Combes et Tamisier nous ont raconté que 

Oubi, roi de la province du Tigré, avait fait arracher, pendant leur 

présence à sa cour, les yeux à l'un de ses frères dont il redoutait l'am-

bition et la méchanceté. Le malheureux s'éloigna d'un séjour où il 

n'avait trouvé qu'un traitement inhumain de la part de son frère. Il 

se réfugia dans une caverne où il mourut de misère et de faim. Son 

frère revenu à des sentimens plus doux, l'envoya chercher. Mais les 

serviteurs du roi rentrèrent la face abattue : ils n'avaient ramassé 

que quelques ossemens sur lesquels on remarquait la trace des dents 

des tigres et des lions. C'est à la cour du monarque Oubi qu'on ser-

vit à MM. Combes et Tamisier, selon l'usage du pays, des morceaux 

de viande de bœuf tout crus. Us imitèrent l'exemple de leurs hôtes el 

prirent leur part de ce festin de cannibales. Et ils ont en cela éclip-

sé la célébrité européenne que M. Alexandre Dumas s'était acquise 

avec ses beeftecks d'ours. En effet, mettrez-vous en parallèle une 

tranche d'ours bien rôtie et assaisonnée, avec un morceau de viande 
toute crue et faisandée ! 

Les Abyssiniens aiment leur patrie avec passion. Aussi la dépor-

tation est-elle considérée chez eux comme le châtiment le plus ter-
rible après la peine de mort. 

Les voleurs qui sont convaincus d'avoir dérobé dans une église les 

vases sacrés ou tout autre objet du culte, subissent différens suppli-

ces. On leur coupe ou la main, ou lé pied, ou la jambe. Le même 

châtiment atteint les individus qui, dans un pays soumis, dépouil-

lent ou rançonnent les habitans, lorsque les chefs ont défendu de 

piller. Les bourreaux se servent, dans ces exécutions, de rasoirs bien 

tranchans, et ils désarticulent les membres avec une dextérité remar-

quabte/m ;>n .fl -à n nA-ns-d. ) ni ; x >": ] .CI'LI Js-' iiiCiA; ïiv,.n|*i in? 

Quoique dans certains cas le roi ait le droit de commuer les pei-

nes, sa gr(iee ne peut s'étendre jusque sur les meurtriers, dont le 

sort est entre les mains des parens delà victime. Une in'ractionà 

cette coutume entraînerait un soulèvement général delà nation. Le 

prince peut .employer son influence personnelle en faveur da coupa-

ble; mais elle n'est pas ordinairement d'un grand poids. La non pré-

méditation, ianon intention ne sont pas comme chez nous des pal ia-

tifs et ne peuvent servir d'excuse. Le sang veut du sang ou de l'or; 

et louâtes meurtriers sont mis à mort, à moins qu'ils ne se rachètent 

à prix d'argent. ^Q-^'flvJri .mit! «om Jsb toâ 
Un chrétien qui vend un esclave chrétien est puni de la peine de 

mort; car, disent les juges, Jésus-Christ a défendu à ses discip'es de 

se livrer à cet horrible trafic. Un musulman qui vend un esclave 

chrétien en est quitte pour la bastonnade; car, disent les juges, Ma-

homet n'a pas défend u à ses sectateurs le commerce des esclaves. 

Voici, à ce sujet, un événement dont MM. Combes et Tamisier 

furent les témoins en 1 835, à Adoua, capitale du royaume du Tigré. 

Deux femmes abyssiniennes vivaient pauvres et misérables dans 

la campagne. La plus âgée se nommait Marianne, la p'us jeune se 

nommait Sophie. Elles étaient veuves l'une et l'autre. Elles avaient 

perdu leurs maris dans la dernière campagne que le roi Oubi avait 

entreprise contre sou voisin et sonennemi Ali-Farts. Le malheur qui 

venait de frapper simultanément ces deux femmes, les réunit; et 

elles pensèrent que leur peine serait inoins amère en partageant leur 

destinée et leur infortune. Sophie était à peine âgée de vingt ans. 

Sa beauté pouvait être comparée à celle d'une Espagnole qui à son 

ardeur naturelle aurait joint la grâce et l'enjouement d'une Fran-

çaise. Sophie était la plus belle entre toutes les femmes et les vier-

ges d'Adoua. Le trépas de son époux l'avait plongée dans une invin-

cible,mélancolie, et elle avait repoussé les offres des nombreux sou-

pirons qui voulaient charmer son veuvage. J . ' , 

Marianne aimait Sophie comme une fille. Ces deux femmes, fai-

bles et inhabiles, traînaient une existence des plus dures et ne vi-
vaient, que d'aumônes. 

Sophie et Marianne sont arrêtées. On court après les marchands , 

on recueille leurs dépositions, et ils désignent aux agens rlu gouver-

neur les deux prisonnières. Les agens rapportent, la déclaration' dès 

marchands; Sophie et Marianne sont condamnées à èlre pendues. 

Les pareils des victimes remplissent l'office de bo;;rrea"x. Les 

deux condamnées sont ainen. es sur la place du supplice. Sophie, 

comme la plus jeune, est destinée à mourir la première. C'était pi-

tiés j lié et chose à findre le cœur le plus
!
dùr; qtje d'entendre lès plaintes 

de celte malheureuse. Sa beauté tirait un nouveau lustre de sa dou-

leur. Elle eut beau protester de son innocence, employer larmes et 

prières, la sentence demeura irrévocable. Marianne ne proférait au-

cun soupir et attendait dans une complète insensibilité la fin qui l'at-

ienqaff, r • ^.>. À , *-
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Les bourreaux s'avancent pour dépouiller Sophie de ses vêtemens; 

mais la victime, au milieu de ses pleurs el de sou désespoir, fidèle à 

lit pudeur qui sied si bien à .une fille du Christ, ..demande pour uni-

que faveur de conserver ses habits. Elle obtient cette grâce. Alors on 

la soulève, on passe sa tête dans te noeud coulant, et l'un des bour-

reaux lui imprime unjp^y^entQarçp^.cçl)ij,,c{u
,
on donne à une 

escarpolette. Cette impulsion balança le corps de Sophie dans l'air 

pendant quelques mi nites. Ce fut une cruelle attente; car selon la 

coutume, du moment où le corps du patient s'arrête on coupe la 

corde et osi relâche le supplicié, s'il n'a pas cessé de vivre. 

Sophie avait fermé les yeux. Elle ne donnait aucun signe de vie. 

Enfin l'oscillation cesse. On coupe la corde. Mais eu relevant la pau-

vre femme, les bourreaux ne relevèrent qu'un cadavre. 

Ce fut alors le tour de Marianne. La vieille fut pendue. Et lorsque 

le balancement de son corps eut cessé, on coupa la corde. Marianne 

fW^SNBŜ m) 9b 99tustoib sou BJ9 jjnanWum lûabno'ioiq 

Mais les parens des deux petits enfans n'étaient pas gens à aban-

donner sitôt leur vengeance; Une victime ne leur suffisait pas. Us 
pendinesit une eece^«f>dis.

,
Mari«MieiietMarianne' respirait encore 

lorsqu'on?ej(^p&te!COrdfli/fiM sAet«on supplice. 

Ile la pendirent encore trojs fois, et trois fois encore Marianne ne 

rendit pas son dernier soupir. Alors on ia relâcha, car le doigt de 

Dieu, dirent les assistant;, était évidemment sur cette femme. 

Marianne se retira ; mais elle mourut peu de temps après consu-

mée de misère et de remords. Les remords surtout la tuèrent; car 

Sophie était innocente. Marianne avait enlevé les enfans et les avait 
yeBdii85fl8Ïufeaqdte3S*pMe38 tep,?.9pbaB8hd zirawtntonao ,%j 

Oui donc pourra jamais, mon Dieu, sonder les mystères dont 

vous entourez vos résolutions! « Sans "'douté, disait Marianne à son 

» agonie, Dieu a rappelé Sophie dans son sein, car elle était si pau-

» vre et si belle qu'elle manquait au cortège des anges qui entou-

» rent Marie, mère dé Jésus-Christ. » Et je crois que .Marianne di-
sait vrai lorsqu'elle parlait dè là sorte. ' ' 

La rigueur que le juge déploie contre le chrétien qui vend un es-

clave, et l'indulgence qii'il.témoignp dans le même cas à un musul-

man, est digne d'attention, et prouve . la sagesse du peuple abyssi-

nien. De plus , MM. Combes et Tamisier attestent que le jour, de 

l'exécut ion de Sophie et de Marianne, cinq mille individus étaient au 

marché d'Adoua; personne ne quitta ses affaires, et les deux Fran- . 

çais assistèrent seuls à ce spectacle. Je livre ce fait, sans réflexion, à 

l'intelligence du lecteur. „
 2

„i , . . j 

Et, puisque nous parlons de la sagesse des étrangers, je désire, 

avant de finir, rapporter une coutume dont on a reversé tout l'hon-

neur sur les Egyptiens, et qui appartient à un peuple encore igno-

rant et barbare. Mon grand-père, dans un voyage qu'il fit dans le 

Senuaar, séjourna chez les nègres. Ces peuplades sont gouvernées par 

un Soudan, soumis à l'élection. A la fin de l'année, on convoque une 

assemblée générale des indigènes. Le Soudan est cité à comparaître 

devant le conseil des vieillards, pour rendre compte desa conduite. 

Il est suivi par un grand du pays qui lient un chien en laisse. Si le 

Soudan a gouverné à la satisfaction de ses sujets, il est réélu, et le 

chien est pendu. Dans le cas contraire, si son administration a été 

mauvaise et inique, "le Soudan est pendu, et le chien est relâché; 

Pour éviter la mort, le soaclan n 'a qu 'une chance, c'est d'être réélu, 

et il n'a qu'à se conduire selon les règles de l'équité et de la bonté' 

On pendit un souclan nommé Moussous, devant mon grand-père. 

Et dites après ces exemples, s'il ne vaut pas mieux dans l'intérêt de 

la science et de l'histoire encourager le zèle des voyageurs, plutôt 

que d'entretenir et d'eûgraisser à grand frais une bande de savans 

qui rapportent des pierres et des inscriptions qu'ils ne savent pas 

même déchiffrer ou qui découvrent dans leur cabinet, les pieds sur 

leurs chenets, les sources du Nil ou la divinité du Bacchus indien. 

Honni qui s'occupe de ces billevesées on qui les encourage ! 
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CHOCOL VTDES ENFANS(l). U fallait un aliment légèrement tonique 

et nutritif , mais qui, s'il ne possédait pas desqualitcs assez simulantes 

pour jamais. occasionner Pirri.ation du tube digestif, ofr H cepend mt 

à son activité une résistance convenable : tels sont les avantages qu'on 

es assuré Je trouver dans leChocqlat desEnfans. <ùi effet, celte substance 

de la plu. grande simplicité, contient un mélange parfaitement propor-

tionné de fécu es nutritives auxquelles on a joint, comnie stimulant to-

nique, le cacao pur et préparé, sans le s umeltreà .;es man pu'ations qui 

souvent altèrent ses utiles quabt/'S. Aucunesitbstance étrangère etinconnue 

n'y est employée ; au si les principaux médecins le prescrivent-ils com-

munément dans leur pratique, non seulement pour les enfans, mais pour 

les vieillards t-les convalescenstob bfflbsO- ab bfiibfiO 90 OiOli i>f 3u% 

Voie l'opinion de M. Baudelocque, médecin de l'Hôpital des Enfans, 
sur la préparation que nous annonçons :

 ;
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« Le Chocolat des Enfans est un aliment trè -agréable et de facile di-
gestion; l'expérience pari i hautement e i si faveur. M. t: docteur Bau-

delocque, m decin de l'Hôpital des Enfants, en permet journellement 

l'usage aux jeunes e fans m dades confiés à ses soins, el.il en obtie .1 les 

meneurs résultats, soit pendant la convalescence, soit pendant t.- tra-

vail de la dentition, lorsqu'une diar hée abondante r n i l'alimentation 

si diffici e. Ce Chocolat est. aujourd'hui fort employé à 1 fin pi ta; de En-

fans, et ce bienf it est dù avec tant d'autpes, à la grande charité de ma-
dame la supérieure de c tt, i maison uto 8Î1 .lfl9?onni ?.iue \ iwpaiuq • 

Nous y joignons un extrait d'Une lettre dtf'M. lëUtfclèfcfr fllacbe, m&V* 
decin des hôpitaux : 

a Le Chocolat des Enfans est un mé'ange de poudres féculentes; il 
constitue un aliment agréible au goût, et que mes on f, ris on particulier 

préfèrent debeaucoup auchocolai. ordimirc U est facilement digéré ot 

•nutritif; il conviendra doue suriou aux enfans d.ués a 'une consiitu-

tion nerveuse tr. s irritable, et à eux chez lesquels la nutrition a souf-

fert, qui sont sujets aux irritations gasti'6-in es maies, ou qui sont con 

valescoiis d'inflammations de le t .mac et îles intestins. M. Cuersant, 

mon beau-père, eu a pris I ; mati > pen laht plusieurs jours, ,'en Mo ve 
Tout-à-cotip on remarqua que les deux veuves portaient des vè- j * mille, et se propose d'en faire prendra à es petits malades d<i'ns 

temens neufs et n'imp'oraient plus les secours des âmes charitables 

Cette aisance des deux mendiantes frappa I attention des agens du 

gouverneur auxquels on venait d'annoncer la disparition de deux pe-

tits enfans. Bientôt la clameur publique désigna Marianne et Sophie 

comme coupables d'avoir vendu ces deux enfans à des Musoliu tns , 

marchand d'esclaves, qui avaient séjourné à Adoua et venaient de se 
rendre à Masouah. sur les bords de la mer Ponge. 

les conditions de santé précédemment indiquées, etc. 

i , loi j>rdq i3ri9 iod9 9in lim/ 9b iU9l-a9lib
 t

9ijg. _ 

! Jnos àti ioJuB i 9» mbio ?,9i
 c

9ioi <;?.oqui' J ^9^ 
(1) Le dépôt pnucipal du Cliocol t des Enfans est à Paiïs^bi 

bauve-Gallais, rde de, Saims-Peies, 26, et d MM les.pie'rmàciB! 

ot des principales villes de Franc j ec de l '^U'anger. Prix di 

Cfr, .,i,
f 

»e-

i99oi 39» 39Juoj ... 90ilqqxie no* ?o aq» 
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éditeur, quai Malaquats, 17. Contenant alternativement trois demi-feuilles et une gravure, et cinq demi-feuilles. 
MAGES, LIBRAIRE, 

quai, des Augustins, 21. 

A'ouvelleJédUlon ; 5 vol. grand in-*. 

SUR TRÈS BEAU PAPIER, AVEC LES GRAVURES SUR ACIER, PAR 

tfcé PREMIERS ARTISTES, PLANS, CARTES ET FAC-SIMILE. PAR EUGENE SUE. 
LTilSTOIRE BË LA MARINE DU SIÈCLE DE LOUIS XIV renferme des documens inédits du plus haut intérêt. L'auteur, qui les a puisés dans les archives de la marine et des affaires étrangères a com 

piété de la manière la plus piquante et la plus neuve l'histoire du grand siècle. Cet ouvrage est un complément indispensable à toutes les histoires durègne de Louis XIV. J ' 

Prix de l'ouvrage complet : 3 ï fr. 50 c. 

l/OUVRAGE ENTIER SE PUBLIE AUSSI EM 76 LIVRAISOHS; IL PA-

RAIT UNE LIVRAISON LE LUNDI DE CHAQUE SEMAINE. 

LE BON EN S 
la .JnamsîiBqqB'I sb s 

PARAISSANT TOUS LES JOURS. 
SEPTIÈME AMMÈE. 

AN. - 6 MOIS, 30 F. - 3 MOIS, 15 F, 
Le but que se proposé le journal le Bon Sens, est dê prouver que l'intérêt de la société tout en-

tière se trouve dà*lis la rèconnaissaneè des droits du peuple et dans la réforme des abus dont il est 
victime, siïit par sttitè des vices de notre organisation politique, soit par suite des faux principes 
qui dominent notre organisation sociale. La pensée dominante du Bon Sens se retrouve partout : 
dans une censure inexorable niais calme des actes du pouvoir, dans un contrôle assidii et sévère 
exercé star l'administration, durs une critique attentive de tous les débats législatifs et judiciaires. 
Le Bon Sms ne uêglige aucun des faits du jour qui peuvent conduire a un enseignement utile; sa 
chronique peut être rendue souvent piquante par les faits qu'elle renferme, mais elle aboutit tou-

jours à une conclusion sérieuse. Dans les nombreux feuilletons qu'il donne à ses lecteurs, le Bon . 
Sens ne cherche pas seulement à alimenter une curiosité futile; son but est d'abriter des vérités 

quelquefois austères sous une forme qui les rende plus accessibles à l'intelligence, en «'adressant 
au cœur et en séduisant l'imagination; c'est dans le même esprit qu'il enrichira le plus souvent pos-

sible ses colonnes d'articles d'histoire, de science, de philosophie, de littérature; Une large place 
est consacrée dans le Bon Sent à la discussion des intérêts de l'industrie; ceux de l'armée n'y sont 
pas oubliés; et le journal se complète par un choix consciencieux de nouvelles propres à instruire ou 
à intéresser le lecteur. 

On s'abonne directement, et par correspondance, au bureau du 'BOlM' SEWS, rue du Croissant, 10, hôtel Colhert, 
chez les principaux libraires et à tous les bureaux de poste et de messageries, sans augmentation cle prix. 

SERVICE GÊNE OURR 
A LA RATION ET AU QUINTAL MÉTRIQUE, RENDUS A DOMICILE DANS TOUT PARIS» 

SOCIÉTÉ 1 COMMANDITE PAR ACTIONS AU CAPITAL ! 600,000 FIAIS, DIVISÉ M ACTION DE 500 FRANCS. 

Acte en date du %% janvier, |»as*é «levant 11e CorMii et son collègue, notaires à Paris. 
Pàfèr â certains abus , assurer la quantité et la qualité de la ration des chevaux d'une manière loyale et 

uniforme, porter de la sorte ùrie amélioration notable dans leur santé, compromise la plupart du temps par 
une mauvaise nourriture; ■ ■ 

Offtir à tèus les intéressés une juste répartition dans la bénéfices réguliers; la certuude que le capital ni 
les bénéfices ne; sauraient être compromis'. 

Procurer aux grands propriétaires de fourrages qui deviendraient actionnaires, un débouché sûr (dans 
toutes les sai oris) de Lurs deurées au cours du jour, avec une franche et loyale réception. 

Exactitude, ac ivité, connaissances spéciales des fourrages, des fournitures, dans la personne dès gér;ns, 
acquise par un long exercice dans la partie : tels sont les motifs de succès qu'offre l'entreprise du Service 
général des Fourrages, . 

S'adresser pour souscrire les actions et prendre les rense'gnemens : à M. J ULES BÉCHET, banquier de la 
Société, rue Thérèse, 5 , — Me

 CORBIN, notaire, plac .i de la Bourse, 31 ; — Au si ge de la Société, ru Chau • 
veau-Lagarde, 4 (place de ia Madeleine) ; — Et chez MM. GOH1ER DESFONT AIN ES et Comp.gnie, rue 
Fêydeau, 28. 

AVIS IMPORTANT. ; 
La Banque immobilière, formée par actions, 

a m4rité les plus honorables suffrages, â rai 
son des avantages qu'elle offre pour les divérs 

placeméns dé capitaux sur immeubles. Etle admet trois modes de prêt sur hy po 
thèoue- le premier en la forme ordinaire; le deuxiepie en ouvrant un crédit à 

l'emorunteur ; le troisième en donnant au débiteur la facilité de se tibérer par an, 
nuités pendant dix ans. Dans cés difrV-réns cas «Ile délivre des coupons à ordre ou 
au porteur, qui transmettent les droits de l'hypothèque ou do privilège, avec 
l'asMranwdupaienienUjQm' fixe en principal et intérêts; elle facilite également 
les macenvns viagers, et forme des séries avec sui vi anee, qui peuvent s'appli-
<raérâvani*seuseinênt aux caisses d'épargne. Ce' te Banque voulant complster 
son organisation dépa-iémëntals. demande pour directeurs et agêns correspon-
dans une province, de* personnes h tbituèes aux affaire», et présentant de» garan-
ties convenables. S'adresser (franco); â la direction générale, à Pans, piacc de la 

Bouise, 8 

ANNONCES LÉGALES. cerne la dame Louise-Françoise Jacque-
ron épouse dunit sieur Girard ; 

Qu'en conséquence ladite dame est 
rétablie à la tête de ses biens et affaires. 

Pour extrait : 
BORDEAUX. 

ÉTUDE DE M
E
 BORDEAUX , 

Avocat-A gréé. 

D'un jugement rendu par le Tribunal 
de commerce» de la Seine, lé 29 décem-
bre 1837, enregisîré. 

U appert : 
Que le lûgem nt du mêma Tribunal 

en date du tO juillet 1837 qui a déclaré 

en é'at dJ faiilee ouverte ici sieurs 
Pierre-Michel GIRARD e la d«ne son 
époùse, màr. hahd< de bois à S*.-Mandé, 

Est et demeure rapporté en ce qui con-

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Adjudication en l'étude et par !e mi-
nistère de M* Delaloge, notaire à Paris, 

'le mercredi 14 février 1838, à midi, 
i d'un FONDS de commerce de satin turc, 
1 taffetas , galons , soieries et autres étof-

fes pour chaussures de dames, exploité 
à Paris, rue Ticquetonne, 12. Ce fond-
sa compose : 1° de la clientelle; 2° d'un 
comptoir en chêne et de 76 cases d± dif-
férentes dimensions; mise >< prix 4,000 fr. 
L'adiudicataire sera tenu de prendre les 
marchandises existant eu magasin» i 
pris de fabrique. Il lui >era fait bail, s'il 
le désire, des lieux où s'exploite le fonds 
pour 3, 6 on 9 aimées â son choix, 
moyennant un. loyer annuel de .800 fr 
S'adresser pour avoir des renseigne: 
mens, audit M° Dela'oge, dépositaire du 
cah er d'enchères, demeurant à Paris 
rue de Grenelle St- Honoré, 29. 

AVIS DIVERS. 

Mainot frère 
boulevard St-Ma 

AVIS. MM. les actionnaires d,es Ur-
baine*, voitures bourgeoises sous remi-
ses, sont prévenus qu'à dater du 15 fé- , 
v'rier, les intérêts sont payés chez MU. 

banquiers de la sociéié . 
in ,;lfi.f!qgK)t SftlSff' fl* 

MARIAGES. Les personnes qui 0$$°? 
ren< se marier peuvent! n toute confiance 
s'adresser à Mme SAINT-MARC , rue Ca-
det. 18. Elle a en ce iriom. nt p 'usir urs 
•dam-s et demoiselles riches à établir., 
(Affranchir.) !l!f' %i>n*U 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 
{loi dtt 31 mars 1833.) 

Par acte' devant Esnée, notaire à Paris, du 2 

février 1838; 
MM, ChaMesTHippotyte et Etienne-Alexandre 

GAUTIER, commis négocians, demeuraut à Pa 

ris, rue d'Engbien,. 10, om formé pour 12 ans 2 
mois et 22 ,oursà partir du 8 janvier 1838 , 

Une«ocîêté en noni coilec if pour lé commerce 
et la fabrication de tablettérié et l'exploitation 
d'un fonds de commerce de marchand et fdbri-
catU tabtetlier, situe à P-n-is, rue .Saint-Martin , 
255 exploi é ci devant par M. Amonier père, 
sous la raisou GAUTIER frères et dont le siège 
serait à Paris, rue Saint-Martin, 255. 

Les achats, commit sions, marches, billets, ef-

fets, maudats, traites, lettres de change, accep-
tations et généralement toutes les opêraupus de 
la société emportant obligation.de payer, devront 
être faits et signés pur les deux associés pour 

que la société soit obligée. 
M Pour extrait : 

ESNÉE. 

Il appert que la société qui avait été formée, 
en nom;col!éctif, entre les susnommés,, ppi.r le 
commerce d'habi leuiens confectionnés, suivant 
acte sous- seings privés, en date à Paris , du 28 
septembre 1833, enregistré le 7 octobre suivant, 
pour cinq années. 

Est et demeuré dissoute a co mpter de ce jour. 
M. JosUé Haim est nommé liquidateur de la so-

ciété. 

Le siège de la liquidation sera chez M. Haim, 
rue dè Tracy, 5. 

Pour extrait, 
SCHÀYÈ. 

mandise et par actions entre M. François-Camille" 
L iuis PASTOR1, directeur-propriétaire de l'In-
stitut italien, demeurant à Paris, rue des Filies-
St-Thornas, 15, et les personnes qui deviendraient 
propriétaires d'acaons, sous la raison xoci-le 
François PASTOR1 et comp Le fonds social a été 
fixé a" 300,000 fr., représentés par six cents ac-
tions de 500 fr. clucuuè. 

Par acte du 31 janvier 1838, dissolution à dater 
dndif jour, de la société vtrbale en commandite 
du 4 dé tmbre 1837, entre les sieurs LAUiNOY et 
dameG A\ET, dii e JULIETTE , rue du Faubourg-St 

Honoré, 14, à Paris., pour le commerce des mo 
des ; la dame Gayet resté chargée de là liquida 

tiou. 

ÉTUDE DE Mc SCHAYÉ, AVOCAT AGRÉÉ, 

., fiue fleuve- Saint- Eustache, 36. 

D'unacle sous-seings privé, en daf, à. Paris, 
du 31 janvier 1838, enregistré le 12 de ce mois, 
par Frestier.au droit de 5 fr. 50 c 

Fait entre 1° M. Alphonse - Joseph PES 
T1EAUX confectionneur dhabillemens, demeu-

rant à Paris rue des Arcis, 10. 
JStM, aosué HAIM, négociant; demeurant i 

Paris, rue dé Tracy, 5. ^ 

Par acte sous seing privé en date du, 1 er février 
1838, enregistré à Paris le 2 février fol. 95, case 
1, par Frestier, qui a reçu 5 f r. 50 c. 

Les sieurs LouVJules GAUTIER, demeurant 
rue de U Tixeranderie, 41; et Leopold-Adrien 
D'HERBECOURT, même adresse que ci-aessus, 
oiii prolongé .usqi.'iii 31 décembre 1857, la so-
ciété en nom colUciif formée entre e « par ac e 

sous seing privé en date du ,31 décembre iSà5, 
publié et enregistré le 5 janvier 1836. 

A partir du 1 er février 1838 la raison de com 
merce de la société sera GAUTIER et D'HERBE-
COURT. 

Nous certifions le prêtent extrait conforme à 
notre acte de société, Paris le 8 février 1838. 

D'une sentence arbitrale ren.'ue 5 Paris le I e* 
février 1838, par MM. Martin et Virgnaud, dé" 
posée au greffe du TriuuualdH commerce suivant 
acte exécutoire dudit jour, enregistre, il appert 
que la société fornre entre J ^cph-Pirrre PQU 
P1ER et Claude-Laurent DAOUST, le 24 février 
1836 pour une entre p- ise de Vidangés' sise rue de 
Versailles St- Victor, 4 domicile de diis sieurs, e*t 
di»soute à partir du l tr février 1838, et que la li 
quidation sera faite par M. Geoffroy. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLEES DE CREANCIERS. 

Du mercredi 14 février. 

Suivant acte sous signatures privées en date à 
Paris du 31 janvier 1838, enregistré le lende-
main, il a été crée pou' dix années, à partir du 
dit jour, 31 janvier 1838 , une société en com-

Lacômbe et femme, lui maçon, 
elle tenant maison gai n.e, con-
cordat. 

Renault, libraire, id. 
Thierry, menuisier, vérification. 
Veuve Giroux, mde d'abats, id. 
Sedille, md de papiers, remi e à 

huitaine. 
Caresu, épicier, id. 
Fourny-Hatraud , commissionaire 

en chape lerie, syndical. 
ChetU'ii de fer de la Loire, conti-

nuaiivn de vérification. 

Du jeudi 15 février. 

Gouillardon, carrosser, concordat. 

Vac juei el, «incien md de vins, syn-
dical. 

Prévost, mt de bois, id. 
Benard et Ce , entrepreneurs de 

transports de vins, id. 
De aroe.tit fi:s, md de vius, délibé-

ration. 
Faucheux, quincailler, remise a 

., huitaine. jtb '«è» 
Drevet, négociant, co'icordat. 
Mong not, , peiutre en porcelai-

nts'ciôuie. 
 1 

Fiocre, md tailleur-cos;timier, syn-

dicat. 
Lampêrière, entrepreneur de ma-

çonnerie et md de vins, id. 
Renault de Chabot , papetier , clô-

ture. 
Dame veuve Brival, tenant hôtel 

garni, id. 

DÉCÈS DU 11 FÉVRIER. 

2 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Février. Heures. 

Heures. 

10 
12 
12 
12 

10 

10 
11 

12 

12 

1 

i 

— 

Tisseron , entrepreneur de char-
pen e, le 

Bonyalltt, ancien receveur de ren-
ies, le 

Claudel, nid- de vins-traiteur , le 

Biffe, entrepreneur de pavage de 
routes, le ..... 

Greltaiéi Bernier, n gocians, le 
Girard, entrepreneur de maçonne-

ries, ie 
Vavi,s«eur-Brion , fabricant de 

Voiture>-tbarron ,!e 
Lacugne etCe , euuepositaircs de 

porcelaines, le 
Baudoin, négociant en vins, le 
Gujon, fob' tcsiit de bijoux, le 
Sebice, négociant capitaliste, le 

Viuve Besson, lenani t-ble d'hô.e 
et chau bre- garni» s, le 

Mouleyi e et femme, nids démodes, 

Royer, fabricant de b'-osses, le 
■Sellier, paiiireen bâiiiueus. le 
Bardet, agent d'affaires, le 

16 

16 
16 

i6 
17 

17 

17 

19 

20 
21 
21 

22 

22 
22 
23 
24 

12 

2 
2 

3 
-> 

Mlle Vigno'o, nie Saint-Nicolas-d'Aivt,in, 4$. 
—Mme Foùniel , rne Croix-des-Petits-Chaiiips,

; 
55. —Mme veuve Df iueuve, née Maubert, ruéçK»'" 
Marais, e2.—iime Darnaud, rue de Boudy, \4 — ' 

Sine Brondt-1. née Baibev, rue dr> Louib .i tls, 
—Mlle Audibert, rue Viichel-ls-Comte, 38. — J 
Duiillrux, nie de Jarente, 8 —M Dm c , pe|J 
rue de Reuiliy. (.—M Bijquet, rue Saint-BenH 
Saint-Auioiiie, 2 — M. Faisan-, rue du Pont-
Loui£-Phihppe, 19. — Mlle Galopin, rue SftWjM 
An'oi ce, 224.—Minevru-e Dei' schaut, me ftf 
Saiots-Pècs, 26 —M. La. our, rue J^mb, à la 
Charité.—M Poir

f
on, rue S..rvand<ini. 29 —tme 

Tuilst, née Charpentier, rue des Caneties, 18. — 
Mme vvu e Billard, née, Levasn ur. rue Servan-
donl, 20.— MII Pouparl , rue Vn ilie-Npirer 
Danie, 2 — Mme Bordeaux , religieuse, rue Co-
peàfi , a la Pitié. — Mlle Hernîchd, rue Sa;iit-

Dt;nis,374. ".V'.rw 

CONCORDATS. — DIVIDENDES. 

Lefèvre, négociant, a Paris , ci-devant nie de 
Bondi , et présentement rue des Fossés- Saint-

Bernard, 43.— Concordat, 10 juillet 1837. — Di 
videude. 10 0(0 en trois ans, par tiers, du j. til-
de l'iioinologution. — Homologation , 6 février 

W ««s 3» • i Hit't ')• * ;»l su phup 3i 

BOURSE DU 13 FÉVRIER. 

A TERME . i 1 er c. p. ht. pl. ba» 

5 0|<)'i om itaul . Kr» 45 109 4ï 109 40 1 of'fo 
Fin courant... 

3 0(0 comptant .. 
— Fin courant... 
R. rie Nap. coiupt. 
— Fin courant.... 

10* 
79 55 
79 60 
98 95 

0 lt.9 50 109 40 109 ' 
79 551 79 50 79 50 

79 60 
99 — 

79 55 
98 95 j 

79 60 

Act.de la Banq. 2(i9ô — 
Obl.de la Ville.. 1160 — 
Ca.s c Laifitte.. 1035 — 
— D°. . . . . . 5000 — 
4 Canaux. ... . . 1235 — 
Caisse hypoth... 801 25 

Si Germain. — — 

Vers., droite 702 50 
— id. gauche 670 — 

Esp., 

Empr. rom 
, detî.act-
' — diff. 
t_ pas. 

Htnpr. bVlae... 
M.nuj.de Brux. 
liinpr. piéin. . . 

3 0iO Portcg.. 

Hàïli. . ... U 

101 Si 

19 :V> 

104 f|2 
1530-
1057 50 

17 U2 
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BRETON. 

Enregistré à Paris, le 
Reçu un franc dix cent. 

 1 „ 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT , IMPRIMEUR DU ROI RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 37. 

y.iï\»l io -ollu5 .niJeabun'-i loahl sî 3'IBUO} 98 io InsraaJiiiqaB 1 anKb 

(âlowp I Vrm lift ««lîîinfiMI i 'i „ lusmdiBqqB'I 9b sàilaa'I A .Jiàdo 

gaub aup 
3U lî ,9liB1 

.. Vu p r le maire du T arrondissement-
Pour légalisation de la signature A. GVHOT. 

4,ii ftand .ànnolVi libiisa luannu ot;»w, s» 1 


